
Pôle proximité citoyenneté culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction éducation et enseignement artistique

Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2024_084
SÉANCE DU 10 AVRIL 2024

33 - ÉCOLE DE CIRQUE SOL'AIR
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AUTORISATION DE SIGNATURE

La loi  du 12 avril  2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations
stipule, dans son article 10, que les collectivités locales qui attribuent une subvention directe ou indirecte
supérieure à 23 000 euros à un organisme de droit privé, doivent conclure une convention d’objectifs et
de moyens définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention allouée. 

Par ailleurs, la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales confie aux
Départements  la  mission  d’élaborer  et  d’adopter  un  schéma  départemental  de  développement  des
enseignements artistiques, dans les domaines de la musique, de la danse et de l’art dramatique. La loi
précise en son article 101 que le schéma « a pour objet  de définir  les principes d’organisation des
enseignements  artistiques,  en  vue  d’améliorer  l’offre  de  formation  et  les  conditions  d’accès  à
l’enseignement. 

Le Département fixe, au travers de ce schéma, les conditions de sa participation au financement des
établissements  d’enseignement  artistique au titre  de  l’enseignement  initial  ».  Le  Département  de la
Manche  a  adopté  un  schéma de l’enseignement,  des  pratiques  et  de  l’éducation artistiques  pour  la
période 2020/2025. 

La ville de Cherbourg-en-Cotentin et le Département de la Manche souhaitent, dans le cadre de leur
politique culturelle respective, soutenir les activités de l’école de cirque associative Sol’air, implantée sur
le territoire communal. 

La convention ci-annexée définit la nature, les conditions et les modalités de partenariat de chacune des
deux collectivités et de l’association. Elle prévoit notamment qu’en contrepartie d’engagements tenus par
l’école de cirque, la Ville alloue à l’association, en 2024, une subvention de 40 000 €, et le Département
une subvention de 3 000 €. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Le conseil municipal est invité à : 

• autoriser Monsieur le Maire à signer avec le Département de la Manche et l’association Sol’air la
convention tripartite, ci-annexée, d’objectifs et de moyens 2023/2024 et à signer, le cas échéant,
tout avenant à cette convention,

• verser  au  titre  de  2024,  à  l’association Sol’air, une subvention  d’un  montant  de  40  000 €,
correspondant au montant de subvention habituellement alloué,



• imputer la dépense sur les crédits disponibles au BP 2024.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h23 Nombre de votants : 55

Pour : 53 Contre : 0 Abstentions : 2
Catherine GENTILE
Lydie LE POITTEVIN

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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